
                                                                      

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Comme signalé à l"AG de juin, nous nous retrouverons  
le SAMEDI 29 SEPTEMBRE 12 

au Novotel de La Source 
2 rue Honoré de Balzac à ORLEANS 

pour une nouvelle ASSEMBLEE GENERALE 
 

Ordre du jour :  - Voter le dossier financier de 2011  
- Voter pour la modification des statuts et surtout l'adaptation du texte  
- des ateliers pour répondre à vos questions 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Nous vous informons que le club de Bléré Val de Cher intègre le championnat d’Excellence Régionale Féminine 
suite au retrait du club du HBC Vouvrillon. Vous pouvez consulter dès maintenant le nouveau calendrier sur 
Gest’Hand et nous vous demandons de bien vouloir saisir les conclusions de rencontre opposant votre club à 
celui de Bléré Val de Cher. 
 
GRILLE DES EQUIPES SENIORS EN REGIONAL 
 

N° 
Prénational 

Masc. 
M0600001G 

Régional 2 
Masc. 

M0600002G 

Rég. 3 Masc. PA 
M0600003G 

Rég. 3 Masc. PB 
M0600004G 

Prénational 
Fém. 

F0600001G 

Rég. 2 Fém. 
F0600002G 

1 US ORLEANS 1 HBC TOURY 
OUZOUER SUR 

LOIRE 
AST 

CHATEAUNEUF 2 
US ORLEANS 1 US ST FLORENT 

2 
MAINVILLIERS-
CHARTRES HB 2 

HC BLAISOIS VAL D'AUBOIS  DREUX AC 2 
CJF FLEURY 
LOIRET  3 

VAL D'AUBOIS 

3 E VIERZON 1 ST AVERTIN S EB ARDENTES 
US JOUE LES 

TOURS 2 
ST AVERTIN S 

AS PAYS DE 
RACAN 

4 
US JOUE LES 

TOURS 1 
E VIERZON  2 

US SELLES SUR 
CHER 

SMOC ST JEAN DE 
BRAYE 

US SELLES SUR 
CHER 

SMOC ST JEAN DE 
BRAYE 

5 
BLERE VAL DE 

CHER  
O MEHUN JS BOULLERET UP ILLIERS UP ILLIERS O MEHUN 

6 USM SARAN 2 CSM SULLY 2 A SALBRIS SHB CHAMBRAY THB 
US JOUE LES 

TOURS  
BLERE VAL DE 

CHER 

7 BOURGES HB 18 
HBC CHATEAU-

RENARD 
SC ST AMAND 

HBC ST DENIS EN 
VAL 

CHAMBRAY THB 2 BOURGES HB 18 

8 
ST PRYVE OLIVET 

1 
ST PRYVE OLIVET 

2 
USE AVOINE 
BEAUMONT 

MSD CHARTRES HBC BOURGES US VENDOME 

9 
HBC GIEN LOIRET 

2 
CO VERNOUILLET 

2 
AC ISSOUDUN  2 A EPERNON 2 

USM MONTARGIS 
2 

AC ISSOUDUN 2 

10 AC ISSOUDUN 1 ST CYR TAHB 2 USM MONTARGIS CHB AUNEAU AC ISSOUDUN 1 CHB AUNEAU 

11 
AST 

CHATEAUNEUF 1 
US ORLEANS 2 HBC VATAN JARGEAU S 

AST 
CHATEAUNEUF 

US ORLEANS 2 

12 ESCALE ORLEANS US LA FERTE  
S ST DOULCHARD 

2 
A VERETZ  DREUX AC  2 ESCALE ORLEANS 

 Grille réactualisée au 21/09/12        
 

 

 
 

Attention : La date de qualification à considérer pour participer à une rencontre est la date inscrite sur la 
licence. 
Par conséquent, si la date de qualification tombe un dimanche, le joueur ne saura être considéré comme 
qualifié dès le samedi et ne pourra pas participer à un match le samedi sous peine de voir ce match déclaré 
perdu par pénalité pour son équipe. 

 

 

 
 

RAPPEL DU REGLEMENT 

 

- FEUILLE DE MATCH ELECTRONIQUE 

Rappel du règlement (dans le but de ne pas perturber le serveur fédéral) : 
 Les feuilles de match électroniques doivent être renvoyées aux commissions d’organisation des compétitions 
concernées par téléchargement via le logiciel de feuille de match électronique : 
 

 avant minuit pour les rencontres programmées à partir de 18 H (le samedi), 
 avant 20 H pour les rencontres programmées avant 16 H (le dimanche). 

 

Sanction : 
- Feuille de match téléchargée hors horaire Amende de 10 uros 
 - Feuille de match téléchargée au delà du 3ème jour ouvrable suivant la rencontre Amende de 30 uros 

 

 

 
 

COUPE DE FRANCE REGIONALE MASCULINE ET FEMININE 
 

Le 1er tour de la Coupe de France Régionale Masculine et Féminine aura lieu le week-end du 29/30 
Septembre 12. (Pour information le 2ème tour est prévu le week-end du 27/28 Octobre 12). 
 

Tirage au sort de la Coupe de France Masculine 
    JS BOULLERET – JARGEAU S le 29/09/12 à 20 H 00 

 

 VAL D’AUBOIS  – E VIERZON le 29/09/12 à 20 H 00 
 

 O MEHUN – EB ARDENTES le 29/09/12 à 19 H 30 
 



 A SALBRIS SHB -  SC ST AMAND le 29/09/12 à 21 h 00 
 

 US LA FERTE  – BOURGES HB 18 le 30/09/12 à 16 H 00 
 

 AST CHATEAUNEUF – US ORLEANS le 29/09/12 à 21 H 00 
 

 HC BLAISOIS – HBC TOURY le 29/09/12 à 19 H 30 
 

 MSD CHARTRES – SMOC ST JEAN DE BRAYE le 29/09/12 à 21 H 00 
 

 UP ILLIERS – LE MANS SARTHE HB 72 le 30/09/12 à 16 H 00 
 

 AC ISSOUDUN – BLERE VAL DE CHER le 29/09/12 à 20 H 00 
 

 HBC VATAN – A VERETZ : le 29/09/12 à 21 H 00 
 

 US JOUE LES TOURS – CSC LE MANS le 29/09/12 à 21 H 00 
 

 HC LA BAZOGE – ST AVERTIN SHB  le 29/09 à 19 H 00 
 

 USE AVOINE BEAUMONT – GRAND PONT CHASSENEUIL HB le 29/09/12 à 18 H 30 
 

 HBC CHATEAU-RENARD – ST PRYVE OLIVET HB le 29/09/12 à 20 H 30 
 

EXEMPTS AU 1er TOUR : US SELLOISE HB ET HBC ST DENIS EN VAL 
 

Tirage au sort de la Coupe de France Féminine 
 

 HBC BOURGES – US SELLOISE HB le 29/09/12 à 20 H 30 
 

 US ST FLORENT SUR CHER – AC ISSOUDUN le 29/09/12 à 21 H 00 
 

 US ORLEANS – RC DOUE LA FONTAINE le 29/09/12 à 20 H 00 
 

 VAL D’AUBOIS – BOURGES HB 18 le 29/09/12 à 18 H 00 
 

 AST CHATEAUNEUF – UP ILLIERS le 29/09/12 à 19 H 00 
 

 US JOUE LES TOURS – HBC SABLE le 29/09/12 à 19 H 00 
 

 BLERE VAL DE CHER (Fft du HBC VOUVRILLON)– ENT. CONNERRE VIBRAYE 72 le 29/09/12 à 21 H 00 
 

 SMOC ST JEAN DE BRAYE – US VENDOME LE 29/09/12 à 19 H 00 
 

 HC LA BAZOCHE – AS PAYS DE RACAN le 29/09/12 à 21 H 00 
 

 ST AVERTIN S – HBC CHATELLERAULT le 30/09/12 à 16 H 00 
 

EXEMPT AU 1er TOUR : O MEHUN 
 
RAPPEL :  
 

  Le club peut aligner 14 joueurs sur la feuille de match, sans limitation de licences de type B/C/E. 
 

  En cas d’égalité à l’issue du temps règlementaire, pas de prolongation mais tir au but selon les 
modalités prévues à l’article 3.3.6 du Guide des Compétitions 2012-2013. 
 

 

 
 

Rappel de l’Article 98 page 144 des règlements de la FFHB concernant la feuille de match : 
98.1 Principe : 
La feuille de match électronique est obligatoire pour toutes les rencontres Nationales, régionales et 
départementales et pour toutes les catégories. 
 

 

 
 

Depuis le 1er Août 2012 tous les arbitres et jeunes arbitres identifiés dans la base Gesthand 
ont une adresse mail dans le Webmail Fédéral. 
Chaque arbitre ayant une adresse mail saisie dans sa fiche licence de Gesthand à cette date a du recevoir 
un message issu de Ihand-arbitrage lui indiquant  

 le lien pour se connecter 
 son identifiant  (Ex : Z-ARB-XXXXXXXX@handball-france.eu ) 
 Son mot de passe. 

Toutes les convocations individuelles d’arbitrage arrivent à cette adresse (le club restant en copie sur son 
adresse fédérale). 

 

Pour ceux qui n’ont pas eu ce message merci de contacter votre Comité ou la CRA  par mail. Ces 
renseignements vous seront donnés. 

 
Merci aux clubs de relayer cette information à leurs arbitres 
 

 

 
 

Vous trouverez ci-dessous le lien concernant le téléchargement de la version 2012/2013 de la demande 
de « Label Ecole d’Arbitrage ».  

http://www.ff-handball.org/metiers-du-handball/arbitrage.html  
 

Cordialement 
Joelle MARTEAU - Responsable service Commission Compétitions 


